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RRÉÉPPUUBBLLIIQQUUEE  FFRRAANNÇÇAAIISSEE  

DDÉÉPPAARRTTEEMMEENNTT  DDUU  BBAASS--RRHHIINN  

  

CCOOMMMMUUNNEE  DD’’OOFFFFWWIILLLLEERR  
  

  
  

  

AARRRRÊÊTTÉÉ  MMUUNNIICCIIPPAALL  RRÉÉGGLLEEMMEENNTTAANNTT  LLEESS  AARRRRÊÊTTSS  EETT  LLEESS  

SSTTAATTIIOONNNNEEMMEENNTTSS  DDAANNSS  LLAA  RRUUEE  DDEESS  QQUUIILLLLEEUURRSS 

 
 
 
Le Maire de la Commune d’Offwiller, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2212-
2 ; 
 
Vu le Code de la route ; 
 
Considérant que certains arrêts et stationnements de véhicules dans la rue des 
Quilleurs sont gênants pour la fluidité de la circulation et parfois dangereux pour 
les piétons ; 
 
Vu la configuration de la rue des Quilleurs, et notamment son étroitesse ; 
 
Vu l’intérêt général ; 
 
Vu la nécessité impérieuse d’assurer une circulation fluide et sans danger ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article 1er  
Dans la rue des Quilleurs, du côté de la cour de l’école maternelle (entre le 4, rue 
des Quilleurs et le 5, rue des Écoles), les arrêts et les stationnements de véhicules 
sont interdits. 
 
 

Article 2 
Dans la rue des Quilleurs, du côté du mur de soutènement (entre le 5, Cité 
Bellevue et le 1, rue des Quilleurs), les arrêts et les stationnements de véhicules 
sont autorisés. 
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Article 3 
Une signalisation adéquate est mise en place. 
 
 

Article 4 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
-  Madame le Sous-préfet de l’Arrondissement d’Haguenau ; 
-  Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours du 

Bas-Rhin ; 
-  Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de Niederbronn-les-

bains ; 
-  Monsieur le Lieutenant de l’Unité Territoriale – Centre de secours 

d’Ingwiller ; 
-   Monsieur le Chef de la section des Sapeurs Pompiers d’Offwiller- Rothbach; 
 
 

Article 5 
 Le présent arrêté est affiché en mairie d’Offwiller.  
 
 
 
 
 
Fait à Offwiller, le 18 avril 2013. 
 
 
 
Le Maire, Patrice HILT 
 
 
 
 
 
 


